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Transformation de l'artillerie legere se chargeant par la bouche en pieces se
chargeant par la culasse et augmentation des batteries de campagne.

(Message födöral du 5 juillet 1871.)

Par arrötö du Conseil nalional du 17 decembre 1870 le Conseil födöral a öte

charge de soumettre ä l'Assemblöe födörale, dans sa prochaine session, un projet
de loi relatif ä une augmentation convenable de l'artillerie.

Pour nous conformer ä cette invitalion nous ne pouvons pas seulement nous
borner ä un rapport n'ayant pour objet qu'une augmentation de l'artillerie, mais
nous nous voyons dans la necessite de vous proposer aussi la Iransformation de la
plus grande partie de nolre arlillerie de campagne, en raison des progres qui ont
ötö faits ces dernieres annees dans Pötude et le perfeclionnement des armes.

En cette matiere comme dans les arls et l'industrie s'arröter, c'est reculer. U
s'ensuit nue dans la question des armes egalement, il n'est plus possible de per-
severer dans un Systeme admis, mais que l'on doit au contraire tenir compte ä

temps des progres qui ont ötö faits dans l'art de la guerre et dans celui.de la
technologie et pourvoir ä l'introduction de toutes les ameliorations convenables. Ce
n'est pas dans les temps de danger que la cerlitude et la confiance de la nation
dans notre armement doivent etre compromises et donner lieu, meme en cas de

guerre, ä une demoralisation qui peut facilement s'introduire dans des troupes de
milkes si, outre le sentiment de leur införiorite tactique, elles ne peuvent plus
avoir confiance dans leurs armes comparees ä celles de leur ennemi.

Cetle these est justifiee de la maniere la plus simple par la marche qui a ete
suivie dans l'armement. Le modele de fusil ä silex de l'annöe 1776, modifie d'une
maniöre insignifiante, est resle, avec la carabine, jnsqu'en 1843, le type de
Parmement de notre infanterie, comme il a öte celui de presque toules les armees
etrangeres, et aussi longtemps que l'on s'est opposö ä la marche des temps, il esl
reste ce qu'il etait jusqu'ä ce qu'enfin, nolens volens, on se decida en 1842/43 ä

le transformer en fusil ä pereussiou, sysleme qui existait dejä depuis longtemps
pour les carabines el les fusils de chasse. La carabine avec la mesure, le calpin et
le maillet, dut, en 1850, faire place au modele de petit calibre et au projectile
conique; puis, en 1856 et 1860, fut introduit le fusil rayö de chasseurs et l'on
proeöda, en 1859, ä la Iransformation des fusils ä percussion et ä canon lisse en
fusils rayös au Systeme Prelat-Burnand.

Cette transformation elait ä peine achevöe que le vceu se manifesta d'inlroduire
le pelil calibre pour toule Pinfanterie et l'on decida d'acquörir des fusils modele
1863 pour tous les hommes porlant fusil qui n'avaient pas encore regu les fusils
au calibre 3,5'". Survint ensuite la guerre civile d'Amörique qui donna une
nouvelle impulsion ä la queslion des armes. La guerre de 1864 contre le Schleswig-
Holstein attira l'allcntion du public militaire sur l'importance si longtemps mö-
connue du fusil ä aiguille et apres les succes de ce dernier, dans la guerre austro-
prussienne de 1866, il n'y eut qu'un cri, chez les jeunes comme chez les vieux,
pour demander avant toul les armes se chargeant par la culasse et aussi plus lard
les fusils ä röpötition. Bien n'ötait plus naturel que de chercher, d'une pari, ä ce

que l'armement actuel de l'infanterie soil amenö au point oü le perfectionnemenl
des armes est arrive aujourd'hui et d'autre part ä ce que l'on fit encore immödia-
ment un pas en avant pour se procurer avec la plus grande celörile le fusil que
l'on considerait alors comme ötant le meilleur el le plus parfait.

II n'y avait qu'une voix dans le peuple suisse ä cet egard et aucun sacrifice n1

aucune somme ne lui paraissaient trop grands pour rötablir Pequilibre perdu en
matiere d'armement. Dix millions furent votes sans hösitation pour Iransformer ä

partir de 1867 les fusils se chargeant par la bouche el, apres une certaine perte
de temps provenant d'amöliorations inlroduites dans la fabrication, pour se procurer
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aussi rapidemenl que possible 80,000 fusils ä repelilion et cela outre les livraisons
de 91,700 fusils de petit calibre se chargeant par la culasse, y compris les 15,000
fusils Peabody et 56,000 fusils de grand calibre ä chargement par la culasse.

Personne ne regrettera ces amöliorations successives, alors möme que les sacrifices

d'argent qui en ont öle la consequence n'aient pas öle peu imporlants.
L'introduction dans l'artillerie de pieces rayees date, comme l'on sait, de 1859

«n France, de 1861 en Prusse (6 liv.) et de la möme epoque environ en Angle-
terre (canons Armstrong). *

Des le principe on s'est trouve ici en presence de deux systernes avec diflörenls
calibres et quelques legeres modifications, savoir:

a) Le Systeme raye se chargeant par la bouche ;

b) Le möme se chargeant par la culasse.

Ces dernieres pieces ne lurent introduites dans l'origine qu'en Prusse, en An-
gleterre et en Belgique, et plus tard en partie dans Partillerie de campagne des

autres Etats allemands, et enfin en Autriche, mais pour Parlillerie de siege seulement,

tandis que la Bussie, la France, l'Ilalie, la Suede et la Norvöge, l'Espagne,
la Hollande et le Danemark donnaient la preference au Systeme du chargement par
la bouche.

Au commencement de l'annöe 1860 il s'öleva des doules nombreux au sujet
des piöces se chargeant par la culasse, doutes qui prirent notamment une consis-
tance par l'apparilion de diverses brochures critiquant non-seulement le Systeme ä

chargement par la culasse, mais surtout les pieces rayöes que l'on declarait
impropres pour la guerre et comme un vöritable recul dans cet art. Ces critiques
trouvörent en outre un accueil empressö parrni la plus grande partie du public
militaire et non mililaire.

Si l'on considere que les premiers essais qui ont ötö faits avec les canons tires
d'Angleterre en 1860 et qui avaient ötö fabriques d'apres les modeles d'Armstrong
et de Withwort, n'ont donne que des rösultats trös döfavorables et que l'artillerie
prussienne gardait encore aulrefois le secret le plus absolu sur les details de ses

operalions, tandis que les premiers essais qui furent faits avec le canon de 4 liv.
se chargeant par la bouche, fabrique d'apres les donnöes de M. le colonel Muller,
avaient döjä donnö de fort bons rösultats, superieurs möme ä ceux obtenus dans
les essais faits concurremment avec le canon se chargeant par la bouche, presente
par M. le general Timmerhans, il n'est pas elonnanl en effet qu'en 1861 la
commission d'artillerie ait pu en toute assurance proposer d'inlroduire les 12 premiöres
batteries de canons rayös de 4 liv. se chargeant par la bouche.

D'autre part, on ötait trös peu ödifie au sujet des pieces d'alors se chargeant par
la culasse et des inconvenients et desavantages qui seraieni resultes de leur emploi
en campagne; en revanche, les pieces se chargeant par la bouche ne donnerent
lieu ä aucun inconvenient, ni lors des premiers essais, ni plus lard, entre les mains
de nos canonniers. Cette piece repondait au contraire eompletement ä ce que l'on
pouvait exiger d'un canon raye.

Mais la commision d'artillerie insistait autrefois et cela avec beaucoup de droit
pour qu'en raison du lemps de service de nolre artillerie de milices on choisisse
un sysleme facile ä manier, d'un service simple, ne dependant d'aucune öventua-
lüö, n'exigeant aucune attention et exaetitude trop exageröes et pouvant ötre ötabli
relativement en peu de temps, car la Situation politique inspirait de sörieuses

inquietudes.

Apres Pacquisition des 12 premieres batteries, chacun comprendra que, comme
consequence naturelle de cette acquisition, on fut oblige de conlinuer ä introduire
ce systöme; en consequence, les erödits necessaires furent votös en novembre
1865 :
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a) Pour se procurer 4 nouvelles batteries de 4 liv., rayees, pour Pölite;
h) Pour transformer les pieces lisses des 11 batteries lögöres de la reserve födö-

rale en conservant les affüts des anciens canons de 6 liv. et des obusiers
de 12 liv. et en utilisant leurs caissons;

c) Pour la refonte et la transformation en piöces rayees de 4 liv. se chargeant par
la bouche, de toutes les pieces connues sous le nom de pieces de rechange
ou de reserve.

Comme une consequence egalement naturelle des döcisions antörieures et apre
la fin de la transformation des batteries lögöres de campagne et la suppression de
batteries de fusees, on fit encore proceder en 1867 ä la transformation au möme
systöme du reste des canons lisses de 6 liv. et des obusiers longs de 12 liv.
existants, c'est-ä-dire en piöces rayöes de -i liv. ä chargement par la bouche; il en
fut de möme, en 1869, du reste des pieces legeres de position ä canons lisses, qui
etaient ögalement destinees ä etre transformees au möme Systeme, car c'ötait alors
la transformation la plus öconomique puisqu'elle permettait d'utiliser les affüts
existants et qu'il ne paraissait pas pratique de se servir de deux espöces de munilions

pour un seul et möme calibre, ce qui suivant les circonstances aurait pu
conduire ä de fatales meprises, et enfin parce que ces memes piöces avaient öte con-
sidöröes comme de nouvelles piöces de rechange pour les batteries de campagne.

La transformation des pieces de campagne de gros calibre en deux systömes
differents de chargement par la bouche (aussi bien avec rayures diminuant de largeur
et de profondeur (Wechselzüge) qu'avec le Systeme de rayures frangais) n'a,
ensuite des essais de 1864/65, donnö aucun rösultat satisfaisant; en revanche et

pendant la duröe de ces memes essais, le systöme du chargement par la culasse

d'aprös les prineipes prussiens de rayures et de direction du projectile, toutefois en

y substituanl la fermeture de Pamöricain Broadwel, obtint, aussi bien quant ä la
pröcision du tir qu'ä un maniemenl facile des piöces, des rösultats si favorables et
fit si bien disparaitre les preventions existantes contre le chargement par la culasse,

que la commission d'artillerie proposa, en 1866, de Iransformer les canons de

12 liv. de nos piöces de campagne et de position, jusque lä restöes intactes, en
pieces de 12 liv. rayees el ä chargement par la culasse, et de pourvoir ä Pacquisition

de 11 batteries rayees de 8 liv. (10 centimetres) en acier fondu et se

chargeant par la culasse, ce que la haute Assemblöe federale approuva par arrete du
19 juillet 1866. #

Nous fümes mis par lä en possession de la meilleure piece de campagne existant
alors dans l'artillerie des differents Etats de l'Europe.

La commission d'artillerie continua des lors d'essayer aussi le sysleme de fermeture

Broadwell pour les pieces en bronze au calibre de 10 cm et c'est ensuite de

ces essais et de l'arröte fedöral dir 27 juillet 1869, que se trouve actuellement en
bonne voie la transformation des anciennes piöces lisses de position de 8 liv. et des

obusiers courts de 24 liv. en canons rayes de 10 cm se chargeant par la culasse.

C'est dans cet etat de nolre armement en artillerie que la guerre eclata entre la

France et l'Allemagne en 1870/71.
Tandis que dans la campagne de 1866 les pieces prussiennes se chargeant par

la culasse n'obtinrent aucune superiorite marquanle sur l'artillerie autrichienne, et
cela simplement parce que Partillerie prussienne possedait encore, alors, environ
la moitiö de ses batteries en canons lisses qui ne purent servir que rarement, une
supörioritö inconleslable de Parlillerie prussienne sur l'artillerie francaise fut cons-
latöe depuis le commencement jusqu'ä la fin de la guerre de 1870/71, ce qui fit

que l'artillerie frangaise he perdit pas un instant pour se mettre au bönefice des

avantages du chargement par la culasse, en ordonnant la fabrication en masse des

eanons Reyffe qui, tirant un projectile de 7 kilogr., reunissaient ä une portee ve-
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ritablement tres considerable une pröcision de tir beacoup plus grande que celle
des anciennes piöces frangaises.

Pendant la campagne frangaise de 1870-71, l'artillerie suisse manifesta de

plus en plus le dösir de voir nos batteries lögöres pourvues de pieces se chargeant
par la culasse afin de se rapprocher loujours davantage de Pefficacite du lir des

batteries de 10 cenl. exislantes, d'oü il en rösulterait en oulre ce grand avanlage

que la Iroupe n'aurait besoin d'ötre instruite que sur une seule maniöre de
desservir la piece au lieu de deux comme c'est le cas actuellement. La commission

d'artillerie s'efforga, dans le courant de Phiver 1870-71, de tenir compte
de ces vceux si justifiös, quoique l'on ne doive pas meconnailre que nos pieces

rayees de 4 livres se chargeant par la bouche feraient ä peine devant les piöces
de l'artillerie allemande un fiasco aussi complet que Partillerie frangaise, parce
que notre fusee (qui est une application ä nolre systöme de la fusee prussienne ä

percussion) assure un bon eflel de l'explosion du projectile arrivant au but, tandis

que la precision quelque peu reduite des canons frangais esl moins la cause de

Pinförioritö evidente de Parlillerie frangaise que de la döfectuosite de ses fusees ä

temps.
En consequence, on fil construire deux pieces legeres en bronze, se chargeant

par la culasse avec la fermeture Broadwell, qui furent soumises ä des essais.

Suivant le "projet du bureau d'artillerie, on ötait parti de ce principe que pour
l'une de ces pieces il fallait autant que possible conserver ä la piöce de campagne
complötement equipee la mobilitö du canon actuel de 4 livres se chargeant par la
bouche, avec un poids d'environ 1450 ä 1500 kilos (abslraction faile du poids
necessairement plus grand du canon), mais qu'il fallait chercher aussi ä obtenir la

trajectoire la plus rasante possible surtout ä des distances plus rapprochöes, mais
convenablement söparöes, el cela par l'emploi d'une charge un peu plus forte et
en maintenant le poids du projectile qui est de 4 kilos environ. Le canon de
bronze destinö ä cet effet el designe sous le n° 1, avait:

un calibre de 80,0 millimetres;
12 rayures cuneiformes avec un pas de rayures long de 3,5m ;
profondeur des rayures 1,2 millimötres;
longueur du canon l,910m ;

» de la ligne de mire, 0,930m;
poids du canon, y compris le coin de fermeture, 448 kilos. *

(Dans le principe, le poids du canon elait assez fort pour en faciliter le tournage

successif si l'on avait du y avoir recours.)

La charge, fixöe dans Porigine ä 700 grammes, a etö augmentee ä 750 grammes,

ensorle que l'on a obtenu une vitesse initiale du projectile de 430 metres,
tandis qu'avec une charge de 700 grammes eile n'avait ötö que de 408 metres
seulement, avec une charge intermödiaire de 475 grammes, de 323 metres, et
avec celle de 200 grammes destinee comme charge pour le tir plongeant, de 187
metres.

L'obus termine pesait 3,91lt kilos pour Pobus modele 1, avec vide intörieur uni
et 3,97g kilos avec vide ä 8 pans et 4 rainures horizontales, charge d'öclalement
508 grammes. Longueur totale de l'obus 180mm, dont HO™"1 pour la partie cy-
lindrique.

Le shrappnel acheve contenant 105 balles du poids de 22 grammes (alliage
de plomb et d'antimoine) pese 4,9!!0 kilos, construetion semblable au shrappnel
de 8,„ cent. de calibre.

La boite ä balles de 8 cent. contient 57 balles de 24,5 de diamötre. Poids total
de la boite, 4,650 kilos.

Quant au projet de piece n° II, construit d'apres les indications de M. le colonel
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Bleuler, on a emis l'opinion que la mobilile de l'artillerie suisse devait plutöt etre
moindre que celle des autres artilleries en raison du moins d'aptitude de nos
troupes ä la manceuvre, lorsqu'elles sont en grandes masses, du manque de cavalerie

et de la conformation de notre terrain, qui se prete peu ä un mouvement
dans une allure rapide, ce qui doit elre reniplace chez nous par une plus grande
efficacite du feu.

C'esl moins dans une plus grande vitesse initiale que dans une proportion
favorable du poids total du projectile et de sa coupe transversale qu'il faut chercher
cette augmentation de Pefficacite du tir, afin de diminuer 1'influence de la rösistance

de l'air sur la röduction de vitesse du projectile, qui conservera encore en
tout cas ä peu prös la vitesse initiale que possedent actuellement nos deux pieces
de campagne et qui parait ötre identique ä celle d'autres artilleries.

On pourra obtenir de cette maniöre une trajectoire tellement rasante du projectile

qu'ä des distances vöritablement utiles eile ne sera depassöe par aucune autre
piöce de campagne existante.

Les rayures et la munition de ce canon n° II sont principalement:
• un calibre de 84 millimetres;

12 rayures cunöiformes de i,smm de profondeur;
un pas de rayures long de 3,3m; longueur du canon, 2,10nl;
longueur de la ligne de mire, 0,936m ;
poids du canon avec le coin, 433 kilos;
prepondörance du canon ä la partie postörieure (pression sur la vis de poin¬

tage) 45,5 kilos.
La charge de 840 grammes donne au projectile une vitesse initiale de 396m,

une charge de 520 grammes lui en donne encore une de 291,5m et la charge de

200 grammes pour le lir plongeanl une dite de 1 o9m.
Le poids du projectile d'essai avec vide ä 8 pans et 4 rainures etait de 5,600

kilos.
La longueur de cet obus ötait de 210mm, dont 125 pour la partie cylindrique.

L'obus contient une charge d'öelalement de 515 grammes de poudre et pöse

5,sa!i kilos lorsqu'il est acheve.
Les shrappnels onl une forme semblable, mais 150mm de long seulement. Ils

se composent d'un tube en töle de fer, d'une töte et d'un culot en fönte de fer;
ils contieniient 130 balles, dont 105 coulees d'un alliage d'antimoine et de plomb,
pesant chaeune 22 grammes, et de 25 balles de zine, mais du poids de 16 grammes

seulement, d'oü il en rösulte cet avantage que le shrappnel a le möme poids

que l'obus, soit 5,607 kilos.
On a employe deux sortes de boites ä balles. La charge de l'une ötail de 64

balles de 75 grammes placees en 8 couches de 8 balles chaeune, les interstices
entre chaque couche garnis de coins de bois, sans employer ou en se servant du
culot.

L'autre modele ötail rempli de 65 balles de 73 grammes empaquetees dans des
tubes de papier et de carton et placees dans la boite en 7 series exterieures et en
1 serie intörieure. Le poids de ces trois boites ä balles ötait de 5,,,,2, 5,715 et
2,175 kilos.

Les essais de tir auxquels il a etö procede avec ces deux pieces dans le courant
de Phiver el du printemps 1870/71 donnerent lieu ä la fabrication du materiel
nöcessaire aussi bien pour comparer ces deux modöles entre eux que pour etablir
cette comparaison avec les deux pieces suisses du calibre de 8lll5cm et 10cm
existanles et möme avec des artilleries etrangeres.

Les rösultats sont mentionnös dans les 6 tableaux annexes au prösent message.

Comparons ces deux projets de bouches ä feu avec celles de 4 liv. se chargeant
par la bouche et de 10cm se chargeant par la culasse existantes en les soumetlant
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l'une apres l'autre ä un examen approfondi quant ä leur precision, les angles de

depart et de chute, l'effet d'eclatement du projectile creux, l'effet des boites ä

balles, la pönötration des projectiles et leur force de percussion, la promptilude
du service de la piece et enfin leur mobilite.

La juslesse d'une piece s'ölablit par les öcarts moyens en hauteur, en longueur
et latöralement, ainsi qu'elle a öle decouverte ä l'occasion des essais de lir.

Ces öcarts s'elablissent comme suit pour les deux piöces en question, ainsi
qu'ils ont ötö constates dans les essais du mois de mars :

Canon de 8cm, n° I, se Canon de 8,4cm, n° II, se
DISTANCE. chargeant par la culasse. chargeant par la culasse.

Charge 840 gr. EcartsCharge 750 gr. Ecarts
Metres. moyens en hauteur, lonmoyens en hauteur, lon¬

gueur et latöralement. gueur et latöralement.

M. M. M. M. M. M.
500 0.22 10.5 0.25 0 22 10.5 0.25

1000 0.53 11.0 0.45 0.53 11.0 0.45
1500 1.03 12.0 0.50 0.95 11.5 0.70
2000 1.95 14.5 1.20 1.51 12.0 1.05
2500 3.58 18.0 1.80 2.23 12.5 1.60
3000 6.24 22.0 2.60 3.33 13.5 2.25
4000 24.2 6.0 23.5 6.20

Les indications ä 4000 metres proviennent des essais du mois d'avril dans

lesquels surtout on obtint ä toutes les distances des resultats de precision encore plus
favorables, en sorte que les indications qui pröcödent ne doivent pas etre conside-
rees comme un choix, mais simplement comme resultats moyens.

Jusqu'ä 1000 metres ces rösultats sont les mömes pour les deux pieces; ä

1500 metres, le canon de 8,4cm n° II esl encore un peu en avance et gagne
ensuite davantage aux grandes dislances. Dans les essais du mois d'avril, celle dilfö-
rence au dösavanlage du canon de 8cm elait toutefois beaucoup moindre qu'en
mars et n'etait möme en öcarts longitudinaux ä 4000 metres que de 0,7cm de

plus pour le canon de 8cm n° I, en sorte que la justesse des deux pieces ne parait

pas etre tres-diflörente aux distances imporlantes.
Ces chiffres sont differents pour le canon de 4 liv. se chargeant par la bouche.

La justesse de cetle piece est la suivante, selon le manuel d'artillerie, chapitre 12:

DISTANCE

en

Canon de S,5cm se chargeant par la bouche.

Ecarts moyens:
mötres.

en hauteur. en longueur. lateralement.

Metres. Metres. Metres.

500 0,6 28,2 0,6
1000 1,4 25,8 1,4
1500 2,7 24,5 2,6
2000 2,4 24,4 4,1
2500 7,0 25,4 5,8
3000 11,2 27,1 8,2
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Les ecarts en longueur elen hauteur du canon actuel de 4 liv. alteignent ainsi
le double etle triple du canon projete se chargeant par la culasse.

Notre canon actuel de 8 liv. (10cm) se chargeant par ia culasse est möme
depasse aux grandes distances par le canon de 8,4cm n° II, ce qui est une consö-
quence de la bonne construetion de ce dernier.

D'apres les tabelles de precision du manuel d'artillerie, la justesse de notre
canon de 10cm est ötablie comme suit:

DISTANCE

en

mötres.

Ecarts moyens:

en hauteur. latöralement. en longueur.

500
1000
1500
2000
2500
3000

Metres.

0,2
0,5
0,9
1,6
2,8
4,7

Melres.

0,2
0,5
0,9
1,3
1,8
2,4

Metres.

8,3
9,1

10,2
11,5
13,6
16,0

d'oü il ressort que la superioritö du canon de 8,4cm est övidente au-delä de
la distance de 2000 mötres.

Les avantages des deux piöces d'essai se chargeant par la culasse dans le
tir plongeant sont de meme trös-favorab!es; !es öcarts en longueur et
latöralement sont les suivants:

DISTANCE

en

mötres.

Canon de 8,0cm, n» I. Canon de 8,4cm, n° II.

Ecarts moyens: Ecarts moyens:

en longueur. latöralement. en longueur. latöralement.

500
1000
1500

Metres.

13
16,5
24,0

Metres.

0,4
0,8
3,0

Melres.

8

18,0
24,0

Metres.

0,2
1,1
1,5

ce qui est un rösultat tres-favorable, compare au canon de 4 liv. se chargeant
par la bouche, ainsi qu'au canon de 10cm se chargeant par la culasse.

Quant ä la forme de la trajectoire, la comparaison des angles de depart
et de chute nous donne la mesure des avantages aussi bien de chaeune de
ces deux pieces que de celles de 4 liv. se chargeant par la bouche et de 10eiH

se chargeant par la culasse et permet de comparer leur trajectoire rasante.



DISTANCE
8,0cm ä chargement par la

culasse.
8,4cm ä chargement par la

culasse.
8,5cm ä chargement par la

bouche.
,0cm ä chargement par la

culasse.

en

metres.

Angles
de depart et de chute.

Angles Angles
de döpart et de chute. de döpart et de chute.

En milliömes.

Angles
de döpart et de chute.

500 19,2 20,6 19,8 21,0 19 21,6 19,9 21,5

1000 41,4 48,3 42,1 47,5 43,7 55,5 43,2 50,0

1500 67,6 84,6 67,5 80,6 75 106 70,3 87

2000 98,3 131,7 96,3 121,6 115 179 101,8 134,9

2500 134,1 192,3 129,1 172,8 167 287 138,8 196

3000 177,3 272,8 166,8 236 835 449 182 276

3500 229 380 210,5 317,3 • — — 234 384

4000 293 530 262,1 423
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Jusqu'au-delä de 1000 metres, le canon de 8,0cm ä chargement par la culasse

a un angle de döpart et de chute un peu plus faible que le calibre de 8,4cm et sa

trajectoire est ainsi plus lendue; depuis 1500 mötres, en revanche, cel avantage
est en faveur du canon de 8,4cm n° II qui surpasse ä toutes les distances par la

tension de sa trajectoire non-seulement le canon de 4 liv. ä chargement par la
bouche, mais encore le canon de 10cm ä chargement par la culasse, et affirme
ainsi Pexcellence de sa construetion de la maniere la plus positive.

Un point de comparaison plus complet entre les differentes trajeetoires se trouve
dans les espaces dangereux calculös sur l'angle de chute. Bases ä la hauteur
d'infanterie de 1,8 metres ils donnent:

DISTANCE.
Grandeur de l'espace dangereux.

gern 8,4"« 8,5cm 10cm
Metres. se chargeant par se chargeant par se chargeant par se chargeant par

la eulasse. la culasse. la bouche. la culasse.

500 87 87 67 78 i1000 38 37 30 35 v

1500 21 21 16 20 5

2000 14 14 10 13
2500 9 9 6 9
3000 7 7 4 6
3500 5 5 — 5
4000 3 3 —

'Pour les deux legeres bouches ä feu ä chargemenl par la culasse n08 I et II,
les espaces dangereux indiquös ci-dessus sont bases sur les rösullats du tir en
avril, qui ont donnö ä toutes les dislances une ölövation quelque peu moindre que
lors des essais fails en mars 1871 par une tempöralure plus froide.

Tandis que les deux canons ä chargement par la culasse de 8,0cm et de 8,4cm
se mainliennent de nouveau presque sur la möme ligne, on peut constater facilement

quels grands avantages ils ont vis-ä-vis du canon de 8,5cm ä chargement
par la bouche et möme vis-ä-vis du canon de 10cm ä chargement par la culasse.

Quant au poinl de vue de l'effet de l'obus et des shrapnels comme projectiles
explosibles tirös avec les deux pieces d'essai, comme point de comparaison enlre
elles et avec les bouches ä feu actuelles, on a oblenu, lors des essais en 1871,
comme effel explosible des obus sur les parois reglementaires:

Avec la piece n° I de 8,0cm. Avec la piece n° II de 8,4c»».

A 800 metres 14 Eclats ayant atteint le but, par coup. 19
11,8, » »1000

1500
2000

8,1
8,4

En moyenne 11

16
10,9
5,8

15

(A suivre.)

Erratnm. A notre n° de ce jour, page 424, lire la note comme suit:
(1 et 2) Allusion sans doute au rapport du chef d'ötat-major gönerai publie dans

nos colonnes. V. entr'autres pages 353 - 355. — Red.
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